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Parcours L1+, et après ?  

Modalités de validation de l’année 
Licence 1  LLCER parcours L1+ 

et

Modalités de passage en L2
Pour tout 

comprendre !
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Modalités de contrôle
de connaissances

http://www.inalco.fr/

=> formations

Þ emplois du temps et 
examens

Þ Règlements et chartes 
étudiantes

Toutes les informations sur le site internet

http://www.inalco.fr/
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Les cours et ateliers de l’UE 4 sont 

ü Validés (sans note): VAL 

Validations

ü Non validés: NVAL 

ou

Une évaluation 
NVAL vous 

pénalise, tout 
autant qu’une 

mauvaise note !
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UE1 + UE2 + UE3 = 
30 crédits pour les deux 
semestres, à valider: 
- par validation ou

- par compensation

UE4 = 12 crédits 
pour les deux semestres 

à valider 

Validation de la  L1+

Voir les détails 
dans les MCC, 

sur le site 
internet 
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UE1 + UE2 + UE3
= 30 crédits

UE4 = 12 crédits 

Si vous avez validé 
entièrement votre L1+

Admission en L2

Ne tardez pas à 
faire votre IA et 

IP de L2 !

Regardez les modalités de 
candidature et d’inscription 
en L2 sur le site internet 

Vous êtes 
admissible en 

L2 
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UE1 + UE2 + UE3:  
30 crédits validés

UE4: crédits 

non
entièrement validés

Si vous n’avez pas entièrement validé votre L1+

Admission conditionnelle en L2

Si accord du jury => vous pouvez 
obtenir une admission 

conditionnelle en L2 (AJAC)
Le statut AJAC : « ajourné

autorisé à continuer » nécessite 
de rattraper prioritairement les UE 

non acquises de l’UE4

Vous pouvez demander au 
président du jury, une autorisation 
de passage conditionnel en L2et

Envoyez un email à 
secretariat-reussite@inalco.fr

avant le 22 août 2023 en 
joignant une capture d’écran 

de votre ENT

mailto:secretariat-reussite@inalco.fr
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UE4 = 12 crédits 
pour les deux 

semestres à reporter 

Ects de L1+ => report en L2 et L3

en L2

en L3

Voir les détails 
dans les MCC, 

sur le site 
internet 
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Ects de L1+ surnuméraires 

Pour les étudiants 

inscrits à partir de la L2

Ø en parcours 

professionnalisant ou

Ø en parcours bilangue

crédits
Réussite 

L1+

crédits
Réussite 

L1+

=> Crédits

surnuméraires 
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En début d’année de L2, au moment de l’inscription 
pédagogique, envoyez par courriel votre

Au secrétariat 
pédagogique de 

votre département 

Au secrétariat 
pédagogique pour les 

parcours L1+ et Tempo.
Sandrine Dordevic

Cette demande doit être 
faite chaque année, 

avant le 1e octobre de 
l’année en cours 

Pour demander la validation
de vos crédits de L1+

copie CC

demande de report de crédits L1+
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Contacts

Les coordonnées se trouvent  
dans chaque brochure de 

langue

Enseignements 
de langues & civilisation

Pour les questions 
concernant: 

UE1 UE2 UE3

ü Notes (pour les UE1 UE2 UE3)

ü Demandes de dispense d’assiduité 
(DA) (pour les UE1 UE2 UE3)

ü Validation d’acquis (VAC)           
(pour les UE1 UE2 UE3)

Secrétariat pédagogique 
de votre 

département de langue 

De nombreuses 
informations se 

trouvent sur le site 
internet: inutile de 
vous déplacer!!! 
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Le secrétariat 
pédagogique de Licence+
Tempo gère l’UE4:

contacts

Secrétaire réussite 
pour Tempo Licence+

ü évaluations (pour l’UE4)

ü demandes de dispense 
d’assiduité (DA) (pour l’UE4)

ü validation d’acquis (VAC) 
(pour l’UE4)

Pour les questions 
concernant: 



Mis à jour : juin 2023 

Quelques bonnes pratiques…

Pour communiquer par email
•Un « Objet » efficace et précis

• Eviter les abréviations et fautes d’orthographe

•Soigner ses pièces jointes (intitulé, poids, présentation,…)

•Une signature soignée et précise : Indiquer systématiquement 
• NOM, Prénom, N° étudiant 
• Niveau d’études, Langue, Parcours  
• Cursus, Double cursus s’il y a 

N’oubliez pas d’utiliser la fonction « répondre » ce qui permet d’avoir 
l’historique des échanges.

Plus votre message 
est clair et complet, 
plus rapide est la 

réponse !! 
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Suivez nous sur ...

http://www.inalco.fr/

http://www.inalco.fr/

